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PORTANT FERMETURE TEMPORAIRE DU PARKING RESERVE AUX 

ARTISANS TAXIS A L'OCCASION DU FESTIVAL DE LA GASTRONOMIE 

Le Président de la Collectivité de Saint-Martin, 

Vu, 

- l'article L.O. 6313-7 du Code Général des Collectivités Territoriales,

- l'article L.O. 6352-6 du Code Général des Collectivités Territoriales
relatifs au statut d'Officier de Police Judiciaire du Président,

- l'article L.O. 6352-7 du Code Général des Collectivités Territoriales
afférent à la gestion du domaine public par le Président du Conseil
Territorial qui exerce ses pouvoirs de police,

- l'article L.O. 6352-8 du Code Général des Collectivités Territoriales
portant sur l'exercice par le Président des pouvoirs de police propres
conformément au titre Premier du Livre Il du Code Général des
Collectivités,

- l'organisation de la 4ème édition du Festival de la Gastronomie du 11 au
22 Novembre 2024,

- la réunion préparatoire à la Préfecture de Saint-Barthélémy & Saint
Martin en date du 03 Octobre 2024,

- l'avis favorable de la Police Territoriale émis lors de la réunion
préparatoire à la Préfecture de Saint-Barthélémy & Saint-Martin en date
du 03 Octobre 2024,

- !'Assurance en Responsabilité Civile souscrite pour l'occasion,

- l'exemption du paiement de la redevance relative à l'occupation du
domaine public,

la nécessité de réglementer la circulation et le stationnement à
l'occasion de la troisième édition du festival de la Gastronomie,












